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[1676 n . Februar 18 . ] A
SCHREIBEN [ DES ZUGER STATTHALTERS BEAT JAKOB I . ZURLAUBEN AN DEN

SAV. AMBASSADORENGIOVANNI MICHELE LEONARDI]

"dans Vostre demiere du 18. me  du Couvant ^ J ’ay veu Vostve sentiment et -te

Contenu sur l ' un et l ' autre chose , et Vous Confirme derechef mon Zele infail¬

lible et Constante pour touts les Jnterests de S . A. R . [ V i k t o r Ama¬

deus  II . ] e aura tousiours plus grand poix auprès de moy, que la petite Pen-
2

tion dont Vous me faides mention , Et pour la Pention Escoliere , Jl est plus

Juste que tousiours [ que ] les nécessitants la Jouissent , Comme Jl ne manquent

pas de ces gens en nostre Canton , Et Celuy qui . . . [ la reçoit ] présentement

il la demande encores pour 2 Années . Au reste M. le Colonel [ Franz Ludwig]

P h y f f e r [ von Luzern ] faira très bien de voir . . . [ Robert - Vincent ] de



Grave l [den neuen franz . Ambassadoren ] apres que . . . [ Melchior de Harod

de Senevas , Marquis ] de s . ^ R o m a i n [ der bis zum 24 . Februar 1676 amtie¬

rende Vorgänger GravelsJ sera party , Mais pour moy N ’ayant pas de service de

ce coste la [gemeint keine Kompagnie in franz . Diensten ] , J ’attendray quelque

occassion opportune , Et si . . . les francois désirent tirer un plus grand ad-

vantage des quelques Cantons , Jl dépendra de leur soing pour l ' attirer avec

un mellieur traictement selon la teneur de l ' alliance , et de la Promesse faic-

te l ' annee 1663 , que Celuy que . . . s . ^ Romain nous a faict au passé . Vostre

bomre affection envers les Cantons Catholiques . . . est Cogneu de longue main,

Et Vous l ' augmenteres autant davantage lorsque l ’occassion [ s ’offrira ] , Corne

Vous Vous offres , Vous Contribueres quelques bons offices auprès du Nouveau

Ambassadeur pour nos dits Cantons qui Vous seront obligés pour Cela . Et Corme

il est notoire " , dass [ der Herzog ] in diesen kriegerischen Ausein¬

andersetzungen [ zwischen Frankreich einerseits und im spez . Oe¬

sterreich bzw . dem Röm . Reich und Mailand/Spanien anderseits]

stets neutral geblieben sei , müssten die Anwürfe [ des Ambassado¬

ren von Mailand/Spanien ] , Graf [ Alfonso II . ] Casati , als umso

bedenklicher angesehen werden . "Mais Je m’immagine que C'est au moins

en partj une traisnê des Cantons Protestants , pour mettre mal la dite Couron¬

ne avec les Cantons Catholiques , en faveur de ceux de Geneve " .
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